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ARTICLE 19

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe Écologiste entend s’opposer à la possibilité, dans les pôles 
territoriaux “France Asile”, à ce que l’entretien personnel prévu aux articles L. 531-12 à L. 531-21 
soit mené par un moyen de télécommunication audiovisuelle.


